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1 CONTEXTE GENERAL 
 

1.1 LA PRESCRIPTION DE LA REVISION DU POS VALANT ELABORATION DU PLU 
 
[ŀ ƭƻƛ ![¦w Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀŘǳŎƛǘŞ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ th{ ŀǳ мer janvier 201сΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ 
commune a mis en révision son POS afin de le transformer en PLU ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ th{ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нт ƳŀǊǎ 
2017. 
 
Par délibération en date du 6 novembre 2015, le conseil municipal de Primelin a prescrit la révision de son POS approuvé en 1999 et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩun Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ нт ƳŀǊǎ нлмтΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭŜ th{ Ŝǎǘ ŎŀŘǳŎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ 
 
 

1.2 SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
Primelin, située dans le Finistère, est une commune de la péninsule du Cap Sizun, dernier 
ōƻǳǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 867 hectares et comprend 719 habitants 
(Source : INSEE population légale 2017 en vigueur au 1er janvier 2020). 

 
La commune est délimitée :  
À Au Nord par les communes de  Cléden Cap Sizun et Goulien  
À ! ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭƻƎƻŦŦ 
À ! ƭΩEst et au Sud-Est par la commune nouvelle Audierne-Esquibien (arrêté préfectoral 

du 16/10/2015)  
À Au Sud-Ouest ǇŀǊ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ tƻǊstarz 
Ŝǘ Řǳ [ƻŎΩƘΦ 

 
La commune est située à :  
À с ƪƳ ŘΩ!ǳŘƛŜǊƴŜ 
À 28 km de Douarnenez 
À 49 km de Quimper 
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1.3 SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
La commune de Primelin fait partie de la communauté de communes Cap Sizun ς Pointe du Raz 
créée par arrêté préfectoral du 17 décembre 1993. 
 
La communauté de communes regroupe 10 communes, ǎΩŞǘŜƴŘ  ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ммтΣп ƪƳ2 et 
comptabilise 15 406 habitants (Source : INSEE population légale 2016). 

 
[Ω9t/L ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
À Développement économique : maison de service au publicΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques, le tourisme, les entreprises du Cap Sizun 

À Actions environnementales : gestion des déchets, gestion des espaces naturels, 
assainissement non collectif 

À Actions sociales : enfance-jeunesse, CIAS, PAEJ, vie associative 

À Equipements et services : piscine, centre technique, déchetteries, salles de sports, EPHAD. 
 
 
La commune adhère également au Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 
(SIOCA), créé en 2002 et qui regroupe : 
À 37 communes 
À 4 intercommunalités dont la communauté de Communes Cap Sizun ς Pointe du Raz  

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {Lh/! ǎΩŞǘŜƴŘ sur 661 km2 et compte environ 89 000 habitants. 
 
Le SIOCA est compétent en matière de Schéma de Cohérence Territorial : SCoT Ouest Cornouaille 
approuvé le 21 mai 2015.  
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2 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

2.1 LES COMPOSANTES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 
 

2.1.1 LE CLIMAT  
 
[ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŜǎǉǳŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Řǳ /ŀǇ {ƛȊǳƴΣ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴ Ŝǘ ǳƴ ƻŎŞŀƴ ƭǳƛ-même 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ŎƾǘŞǎΣ ƭŜ ǊŜƴŘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƭΩexpose directement aux vents marins. Le climat se caractérise par 
ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŞǎ ŦǊŀƛǎΣ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘǎ 
ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ {ǳŘȤOuest.  
 
Le cap Sizun se caractérise par un gradient marqué d'Est en Ouest en termes de pluviométrie, d'ensoleillement et d'exposition aux vents. Les données de 
METEOFRANCE de Plogoff fournissent les informations suivantes : 
¶ la direction prédominante des vents est le sud-ouest, un maximum secondaire sensible s'étale de nord-ouest à nord-est (voir rose des vents ci-après). 
¶ la hauteur moyenne annuelle des précipitations est d'environ 700 mm. Cette station est l'une des moins arrosées du Finistère. A titre de comparaison, 

on relève 800 mm à Pont L'Abbé, 1 200 mm à Quimper et 1 400 mm à Huelgoat. 
¶ la présence de l'océan modère les écarts de températures. Les hivers sont doux et il ne gèle qu'occasionnellement (6 jours de gel en moyenne), les étés 

sont relativement frais. La température ne dépasse 25°C qu'environ deux fois par an. 
 

Le diagramme ombrothermique de Beuzec-Cap Sizun (voir illustration ci-contre) pour la période 1982 - 2012 établi 
selon la méthode de Gaussen permet d'évaluer la sécheresse, facteur pouvant influer sur le développement du tapis 
végétal : on observe une période de sub-sécheresse de 3 mois (de fin mai à fin août) et une période sèche durant 
tout le mois de juillet. La Cap Sizun est, à ce titre, comparable à certaines stations méditerranéennes. Il en résulte 
des conséquences physionomiques sur la végétation 
 

 

Pour le secteur de Primelin, la primauté des vents entrants se situe dans les secteurs nord-est et 

sud-ouest. Le secteur sud-ouest concentre la majorité des vents qui ont une vitesse supérieure à 8 

m/s. 

                                                                                                                                                              
 

  
 

Diagramme ombrothermique (Source : Climate-Data.org - 

Station Beuzec Cap Sizun- 1982/2012) 

 

Source : Rose des vents de Brest-Guipavas, 1971-2000 
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ü La prise en compte du changement climatique 
 
La prise en compte du changement climatique 

Les mesures des stations météo de Brest-Guipavas (série de données de 1930 à nos jours), et Quimper-Pluguffan (données de 1973 à nos jours) permettent de 
constater :  
Á une augmentation des températures moyennes annuelles entre 0,2 et 0,3°C par décennie sur la période 1959 et 2009 à la station Brest-DǳƛǇŀǾŀǎΣ ƭΩŞǘŞ 

et le printemps étant les saisons qui se sont les plus réchauffées 
Á une augmentation des occurrences de chaleur, avec vers 1970 en moyenne 46 jours/an avec une température maximale journalière supérieure à 20°C, 
ŎƻƴǘǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ фл ƧƻǳǊǎκŀƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όǎǘŀǘƛƻƴ vǳƛƳǇŜǊ-Pluguffan, Info Climat)  

Á ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ ό.ŜƭƭŜƎǳƛc et al., 2012). 
 
Globalement sur le moyen et long terme, il se produira certainement une évolution des milieux et de leur biodiversité. Avec toutes les incertitudes actuelles dues 
à la complexité des phénomènes, les évolutions concernant Primelin pourraient être par exemple : 

Á un risque accru d'inondation,  
Á ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ 
Á des risques pour la population  

 
La hausse des températures ou la réduction des précipitations en été contribueront en outre à ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ piscicoles. 
 
Globalement sur le moyen et long terme, il se produira certainement une évolution des milieux et de leur biodiversité. La modification des déplacements 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝt de leurs aires de répartition. [ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭϥŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ écosystèmes. 

 
2.1.2 LA GEOLOGIE 

 
[Ŝ /ŀǇ {ƛȊǳƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ŘŜ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜΦ /Ŝ ǎƛƭƭƻƴ médian Ŝǎǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōǊƻȅŞŜ ǎǳŘ-
armoricaine qui affecte le massif armoricain, de la pointe du Raz à Chatonnay en Vendée, sur plus de 300 
kilomètres. 
 
Au Sud du cisaillement, tǊƛƳŜƭƛƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ŘŜ tƻƴǘ ƭΩ!ōōŞΣ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
sud du Pays Bigouden. Il s'agit de leucogranites (granite clair à grain moyen, riche en mica blanc) et au Nord 
sur des migmatites. Celles-ci sont issues de la métamorphisation de sédiments anciens, lors de la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳŎƻƎǊŀƴƛǘŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
 



Commune de Primelin                                                                                                             tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ                                                                                                                   Rapport de présentation 

Approbation du PLU : DCM du 10 décembre 2021                                                                                                                                                                                                                                      9 

Entre le nord et le sud du Cap Sizun, le large vallon du Loc'h, qui forme la limite communale nord de Primelin, corǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ 
dont le socle est constitué de sédiments briovériens.  
 
[Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ zones dépressionnaires du territoire 
communal.  
 

2.1.3 LA GEOMORPHOLOGIE ET LE RELIEF  

 
[ΩƻǳŜǎǘ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ 
 
La plate-forme nivelant le Cap Sizun est basculée vers le sud. Il en résulte un 
abaissement du trait de côte, bien marqué à ƭΩ9ǎǘ Řǳ [ƻŎΩƘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳite 
communale de Primelin.  Aux hautes falaises de Plogoff succèdent ainsi une côte 
ǊƻŎƘŜǳǎŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǇŞŜ ŘΩŀƴǎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ (petites 
criques).  
 
La hauteur des falaises de Primelin ne dépassent pas les 25 ƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǇƻƛƴǘŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ  Ŝǘ 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ  
 

L'érosion différentielle a permis la formation d'une dépression schisteuse, qui traverse le Cap Sizun 
longitudinalement : c'est le sillon médian occupé dans par la rivière du Loc'h. A Primelin, le contact avec 
la dépression médiane est rectiligne et abrupt. 
 
Le trait de côte présente dans le détail des particularités morphologiques qui adoucissent la rectitude des 
falaises et témoignent des variations du niveau marin. Ainsi, se sont formés des vallons suspendus, 
raccordés à des niveaux anciens plus élevés que le niveau actuel. Ils correspondent à de petites zones 
hydromorphes (saule isolé, micro-ǊƻǎŜƭƛŝǊŜΧύΦ Lƭ peut s'agir également de vallons embryonnaires  liés à 
des eaux de ruissellement dont le débit est trop faible pour creuser un véritable lit. Ils rejoignent la mer 
par de petites cascades qui permettent l'installation d'une végétation originale (Porstarz, Kermaléro...). La 
topographie de ces talwegs a en outre été modifiée par les phénomènes périglaciaires : les profils en long 
des vallons ont été adoucis et les versants empâtés par la solifluxion. 
 
La seule  plage est celle de l'anse du Loc'h, mais il existe en revanche de nombreux niveaux anciens (est 
du Loc'h). 
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La superficie de Primelin est de 867 hectares avec une altitude minimum de 0 mètres (niveau de la mer) et un maximum de 59 mètres. Les secteurs les plus 
ŞƭŜǾŞǎΣ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5туп ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рр ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǇƭƻƴƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ Ǌivière du Loc'h 
formant un versant abrupt. 

 

 

 
        

 
 

 
 

Alternance de pointes rocheuses (granite) et de criques de galets 

Vallon embryonnaire à Porstarz 

tƭŀƎŜ ŘŜ ǎŀōƭŜ Řǳ [ƻŎΩƘ 
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2.1.4 [ΩHYDROGRAPHIE  
 

ü Les eaux continentales  (cf. carte page précédente) 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DCE). Primelin appartient à la masse d'eau superficielle n° 
FRGR1309 du Loc'h. 

Le territoire de Primelin est drainé par la rivière Řǳ [ƻŎΩƘΣ  ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎ, ainsi que de petits ruisseaux côtiers (dits  "côtiers de la pointe du Raz"), très 
courts qui s'écoulent vers les côtes rocheuses du  sud. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ [ƻŎϥƘ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞǎΦ  [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ sont aussi particulièrement faibles dans les cours 
ŘΩŜŀǳ côtiers (sous-sol granitique). Ils ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎǳǎǇŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ micros zones hydromorphes. 

Le LocΩƘ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎǊŀƴŘǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ό/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳƛǘé écologique; liste 1ς art L214-17 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement), 
considéré comme corridor écologique régional. Le SAGE estime le lit majeur en bon état au regard de la connexion avec les zones humides riveraines et le cours 
d'eau. 

 
La qualité des eaux superficielƭŜǎ όнллфύ Řǳ [ƻŎΩƘ est mitigée :  

Á bon état pour le phosphore total et orthophosphates ;  

Á très bon état ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ Ŝǘ ƴƛǘǊƛǘŜǎ Τ 

Á médiocre pour le bilan oxygène et nitrates ; bien qu'en diminution, les concentrations en nitrates restent élevées dans les eaux souterraines et 
superficielles du Cap Sizun ; Primelin est en ½!w ϦȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜϦ (sur la base des ZES "zones d'excédents structurels",  
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ Ŏŀƴǘƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŀȊƻǘŞŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛeure au plafond de la Directive NitratesΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ мтл ƪƎ ŘΩŀȊƻǘŜ 
organique par hectare SAU) ; Les mauvaises  pratiques agricoles favorisent  la  fuite  ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴǳǘǊitifs  des  bassins  versant, entraînant les nitrates  par 
lessivage et les phosphates par ruissellement. Les  agriculteurs  doivent  réduire les  pollutions des  eaux  par  les  déjections animales  et 
modifier  leurs  pratiques  afin de respecter  la  Directive  Nitrate du  12  décembre 1991.   
 

Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du Bassin Loire-Bretagne 2016-2021 donne pour la masǎŜ ŘΩeau du Loc'h un bon état 
écologique et chimique  (données 2011-2012-2013), avec un objectif de bon état écologique pour 2015. 
 
ü Les zones humides (pièce 1b « inventaire des zones humides » en annexe du présent rapport de présentation) 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ dans l'inventaire communal (DCI, 2015) représentent une surface globale proche de 106 hectares (hors surfaces en 
Ŝŀǳύ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнΣн ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ tǊƛƳŜƭƛƴ (cf. carte page 22).    
 
Les zones humides identifiées se situent au contact ou à la nŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
environnantes et dépressions situées en tête de bassin des différents ruisseaux. Elles présentent une surface plus ou moins importante selon le niveau 
ŘΩŞǾŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜΦ   

http://www.bretagne.synagri.com/synagri/directive-nitrates-00023969
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ü Les eaux littorales 

Dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne, les eaux côtières sont identifiées au droit de Primelin à la masse d'eau de la baie d'Audierne n°FRGC26. 

Pour la massŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘΩ!ǳŘƛŜǊƴŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique sont bons. 
  
La qualité des eaux est également ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
sanitaire de trois usages, conchyliculture, pêche à pied et baignade, et par deux 
phénomènŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Υ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-algues 
toxiques. /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇşŎƘŜΣ ŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύΦ 
 
En 2016, les plages du Cap Sizun ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎΦ  [Ŝ [ƻŎΩƘ ŜƴǘǊŜ  tƭƻƎƻŦŦ Ŝǘ tǊƛƳŜƭƛƴ 
est évalué en "bonne qualité". 
 
La présence des marées vertes est un autre indicateur de la qualité des eaux 
littorales. La prolifération des algues vertes (Ulva sp.) dépend des teneurs en azote 
Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ 
régulièrement dans les secteurs enclavés du linéaire côtier où tend à régner une 
ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ Ŝƴ ǎŜƭǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎύΣ ŘŜ 
faibles profondeurs (favorables à la croissance des algues) et de conditions 
ŘΩƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜƭǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎΦ [ΩŀƴǎŜ Řǳ [ƻŎΩƘ 
connaît des phénomènes de marée vertes (dans une moindre mesure que les plages 
de la baie de Douarnenez).  
 
 
ü [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

Dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne, les eaux souterraines de Primelin appartiennent à la masse d'eau souterraine de la baie d'Audierne 3347-FRG003. Cette 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ррр ƪƳчΦ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ Υ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ pas limité par une couche 
imperméable ; le niveau peut donc monter et parfois atteindre la surface du sol. Elle est donc sensible à la pollution de surface. 
 
Sur le plan quantitatif, la relative imperméabilité du sous-sol est défavorable à l'infiltration des eaux pluviales et ne permet pas la formation de réserves aquifères 
importantes. Le débit des cours d'eau est directement influencé par les précipitations et présente des variations saisonnières importantes avec de fortes 
irrégularités interannuelles. Les débits sont importants en période hivernale mais les débits d'étiage sont relativement faibles. Les captages de faible profondeur 
sont les plus sensibles, et en années sèches, ils tarissent très rapidement. En revancheΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƭŜǎ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ Řǳ ƎǊŀƴƛǘe et du 
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ƎƴŜƛǎǎ ǊŜŎŝƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ de la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ de la baie d'Audierne est bon. Sur le plan qualitatif, les nitrates représentent la principale 
ŎŀǳǎŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ captages que des forages. Les 
pesticƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀires des réseaux de transport et aussi 
par les particuliers, se retrouvent présents dans les eaux souterraines.  
 
Dans le cadre de la DCE, la masse ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ FRG003 faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ł нлнмΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 
dégradé (médiocre) en 2013 et 2014, pour cause "nitrates". 
 
 

2.2 LE PATRIMOINE NATUREL  
 

Enrayer la diminution de la biodiversité est une préoccupation ƳŀƧŜǳǊŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ όŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ wƛƻ мффнύΣ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όtƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2010) et national 
(Grenelle de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ permettre la préservation de la biodiversité.  
 
CŀŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎƭƻōŀƭΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ vecteurs  de  biodiversité,  les  espaces  naturels  sont  un instrument  de  lutte  contre  ƭΩƘomogénéisation  du  territoire 
et  constituent  une  ressource  locale précieuse  :  services  environnementaux  et  écologiques  pour  ƭΩŀƎriculture  (lutte  biologique, protection climatique  et 
mécanique  des  cultures,  etc.),  mais  aussi  pour  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  de  la collectivité  :  régulation des  processus  biophysiques,  des  flux  hydriques,  zones tampons, 
préservation  des  ressources  vitales, maintien  de  la  faune  sauvage,  gisements  génétiques  et  de produits  utilitaires,  contribution  à  la  santé  et 
au  sentiment  de  bien-être,  identité  du territoire.  De  plus,  ces  espaces  présentent  un  intérêt  touristique.  

 
2.2.1 LE PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE 

 

ü Les outils d'inventaires et de protection du patrimoine naturel  

tǊƛƳŜƭƛƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ /ŀǇ {ƛȊǳƴΣ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ  ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŦƻǊǘŜ ό{ƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ aŀǊƛƴ ŘΨLǊƻƛǎŜΣ ƭŀōŜƭ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ 
ŘŜ CǊŀƴŎŜ tƻƛƴǘŜ Řǳ wŀȊ Ŝƴ /ŀǇ {ƛȊǳƴΣ Χύ. La commune est située entre deux sites remarquables : les hautes  falaises nord du Cap Sizun aux paysages exceptionnels 
(label Grand site de France) et les dunes ŘΩ9ǎǉǳƛōƛŜƴ ό¢ǊŜȊ DƻŀǊŜƳύΦ Il n'y a pas de ZNIEFF sur la commune. 
 

Î Natura 2000  

Le réseau européen Natura 2000 rassemble les sites naturels ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻǳ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ 
mené par tous  les ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǇŜǊƳet la conservation de certains habitats et espèces à forte valeur patrimoniale. 
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La commune de Primelin est concernée par le réseau NATURA 2000. Son littoral appartient à la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n°5300020, dite "Cap Sizun", 

créée par arrêté du 06/05/2014. 

 

Cette ZSC correspond à un ensemble d'estrans rocheux battus et d'îlots, 
ainsi que  de hautes falaises maritimes (30 à 70 m de haut), recouvertes 
de pelouses aérohalines et pelouses sèches en parties  sommitales, de 
landes, fourrés littoraux (prunelliers, ptéridaies). 
 
Les groupements de fissures, les pelouses aérohalines et les landes 
atlantiques littorales des falaises, constituent des habitats d'intérêt 
communautaire (falaises maritimes atlantiques) d'une grande richesse 
floristique et confèrent au site un intérêt phytocénotique et paysager 
exceptionnel. 
 
Le milieu marin se distingue par la richesse et l'originalité du benthos avec 
des végétaux caractéristiques des milieux fortement battus (ex : Alaria 
esculenta, en limite sud de répartition). A noter également des "prairies" 
à rhodophycées et phéophycées tout à fait remarquables (port de 
Bestrée). Les côtes rocheuses sont localement percées de grottes marines 
ou submersibles d'un grand intérêt biologique (Tal Ifern).  
 
Rumex rupestris, Trichomanes speciosum (espèces végétales d'intérêt 
communautaire) et Asplenium obovatum (unique station connue en 
Bretagne) sont toutes trois liées aux falaises rocheuses. 
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Les habitats présents sur la ZSC sont les suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La ZSC "Cap Sizun" ne dispose pas encore de 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ό5h/h.). Le SIOCA est opérateur du site.  
 
La partie aval de la vallée du LocΩh incluse dans le site NaǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ reproduction, de refuge, de halte migratoire pour bon 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ όōŀǘǊŀŎƛŜƴǎΣ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎύΦ 
 
A noter : la commune de Primelin, bien qu'appartenant à la ZSC du Cap Sizun ne fait pas l'objet d'une zone de préemption au titre des espaces naturels sensibles 
(ENS) du Département du Finistère, contrairement aux communes limitrophes de Plogoff et Esquibien.  Les ENS sont des sites acquis par le Département. Ce sont 
des lieux prƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ainsi que leur valorisation en proposant un accès au public.  
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Î Le Grand Site de France Pointe du Raz en Cap Sizun  

5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ Řǳ wŀȊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ǎŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀtion, sa préservation et sa valorisation.  
 
[Ŝ [ŀōŜƭ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƴƻǘƻriété et de forte fréquentation. Il est 
ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [опм-15-1 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, créé par la loi du 12 juillet 2010 qui se réfère aux principes de la Convention du patrimoine mondial de 
мфтн ό¦b9{/hύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ нллл ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ CƭƻǊŜƴŎŜύΦ Lƭ ǇƻǊǘŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ poursuit en particulier trois 
objectifs génériques :  

Á wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŏǳƭǘurel et bâti ;  
Á Améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, animations) dans le respect du site ; 
Á Favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants.  

 
Considérant que le Grand Site originel avait recouvré peu à peu une forme de continuité avec les paysages attenants, et en particulier ceux de la côte nord du 
Cap Sizun, les opérateurs ont souhaité travailler ensemble à une plus grande échelle pour renforcŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

5Ωǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нлл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǎǳǊ ǳƴ 
périmètre de 2024 hectares. Primelin appartient ainsi au périmètre du Label Grand Site de France 
Pointe du Raz en Cap Sizun 2019-2024 (décision ministérielle du 3 août 2019). 
 
Tout en poursuivant les actions engagées entre 2004 et 2011, les différents partenaires du Label se 
sont engagés à :   

Á Fonder un nouveau mode de gouvernance reconnaissant à la Communauté de Communes 
ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜ 
pour la gestion des espaces naturels.  

Á ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ {ƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ habitants et à les conforter dans leur rôle 
ŘΩŀmbassadeur auprès des visiteurs.  

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
du Grand Site, et à en produire les résultats, à développer une veille opérationnelle 
permanente pour une meilleure réactivité dans les interventions. 

Á /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
Á Favoriser les retombées économiques sur le territoire.  
Á Assurer dans un esprit de développement durable la place des activités ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 

du Grand Site. 
 



Commune de Primelin                                                                                                             tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ                                                                                                                   Rapport de présentation 

Approbation du PLU : DCM du 10 décembre 2021                                                                                                                                                                                                                                      17 

 
ü Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Bretagne - SRCE : " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ le  

"SRCE 2015", co-ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ  
 

Les corridors écologiques régionaux sont constitués à la fois : 

À par les grands ensembles de perméabilité qui présentent un niveau de connexion entre milieux naturels très élevé : en leur sein, il est encore plus difficile 
ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŎƻƳƳŜ "corridors­territoires" ; 

À par les axes des principales connexions, de dimension régionale, entre réservoirs régionaux de biodiversité et/ou entre grands ensembles de perméabilité. 
Ils sont qualifiés de "corridors linéaires" et sont visualisés par des flèches de principe. 
 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ tel que le [ƻŎΩƘ  identifiés dans la trame bleue régionale constituent à la fois des réservoirs régionaux de biodiversité 
et des corridors écologiques régionaux, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Primelin ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ DǊŀƴŘ 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ tŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ όD9tύ ƴϲмл Řǳ {w/9 ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ /ŀǇ {ƛȊǳƴ Ł ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ!ǳŘƛŜǊƴŜΦ  /Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŞƭŜǾŞŜΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation y est faible à moyenne. ¦ƴŜ  ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ (n°36) existe entre les 
réservoirs de biodiversité correspondant aux ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhŘŜǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ tƻƴǘ-ƭΩ!ōōŞ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ /ŀǇ {ƛȊǳƴΦ  
 
La prise en compte de la TVB dans le cadre du PLU correspond aux actions prioritaires suivantes :                   

À Trame bleue C9.1 : Systématiser la prise en compte de la trame verte et bleue dans la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ. 

À Trame bleue C9.2 : Préserver et restaurer les zones humides, les connexions entre cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴexes hydrauliques et 
leurs fonctionnalités écologiques. 

À Trame bleue C9.3 : Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques et écologiques 
des têtes de bassin versant. 

À Action Agriculture C 10.1 Promouvoir une gestion des éléments naturels contributifs des 
paysages bocagers, à savoir : les haies et les talus, les autres éléments naturels tels que 
bois, bosquets, lisières, arbres isolés, mares, etc.  

À Action Agriculture C 10.3 : Promouvoir des pratiques culturales favorables à la trame verte 
et bleue 

À Action Gestion C 12.3 : Poursuivre et élargir les actions de protection et de restauration 
des landes et pelouses littorales 

À !Ŏǘƛƻƴ ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 5моΦм ;ƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƴƧǳƎǳŀƴǘ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
foncière et prise en compte de la trame verte et bleue. 
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2.2.2 LES HABITATS NATURELS  
 
Le présent chapitre décrit les habitats naturels recensés sur la commune. La description et la cartographie des milieux naturels et agro-naturels reposent sur un 
travail de bibliographie, complété par des visites de terrain. Les éléments concernant ces dernières sont repris de l'inventaire communal des zones humides 
réalisés par DCI Environnement en 2015. La caractérisation des habitats naturels recensés est faite par rattachement à la typologie européenne des habitats 
naturels, CORINE BIOTOPE (code Corine Biotope CB). 
 
¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques (substrats, micro-reliefs, gradient climatique Est-hǳŜǎǘΣΧύ et des facteurs 
anthropiques (utilisations anciennes et actuelles du sol), les formations végétales sont plus ou moins diversifiées, mais les caractères atlantiques sont 
prédominants dans la flore. 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ sur les zones arrière-littorales, est tournée vers la production bovine et porcine, la polyculture-élevage et les grandes 
ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ biodiversité et la  qualité des eaux marines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           

 
 
 
 
 

 

Source : Corine Land Cover, 2012 
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COR 18.21 /EUR 15 1230 - Groupements chasmophytiques des falaises atlantiques  
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŎƘŞƴƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƻǳ ƭŀƴŘŜǎ ǊŀǎŜǎ Řǳ Ƙŀǳt des falaises.  Ces formations 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŜƳōǊǳƴǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘŀƭƻǇƘƛƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ł Ŏes conditions de forte salinité 
Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ : Crithmum maritimum, Cochlearia officinalis, Spergularƛŀ ǊǳǇƛŎƻƭŀΣ {ŜŘǳƳ ŀƴƎƭƛŎǳƳΣ {ƛƭŜƴŜ ƳŀǊƛǘƛƳŀΣ !ǎǇƭŜƴƛǳƳ ƳŀǊƛƴǳƳ Χ 
Par ailleurs, une  espèce ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ esǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ bƻǊŘ Ŝǘ {ǳŘ Řǳ /ŀǇ : Rumex rupestris).   

 
COR 18.21 /EUR 15 1230 - Pelouse aérohaline  
Présente au sommet des falaises, sur les pentes exposées, ou sur des replats, cette formation est dominée ici par Armeria 
maritima, Daucus carota, et Festuca rubra. Ce groupement est très sensible au piétinement Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
 
 
 
 
COR 31.231 /EUR 15 4030 - Lande rase atlantique 
La lande sèche à ajonc de Le Gall et bruyère cendrée Erica cinerea forme des coussinets bas et 
serrés caractéristiques du paysage battu par les vents des bords préservés de la côte bretonne.  

Au sein ou en bordure de cette formation climacique de chaméphytes, évolue une flore 
relativement diversifiée : on y trouve par exemple Polygala serpyllifolia, Serratula tinctoria, 
Sarothamnus scoparius, Rosa pimpinellifolia, Thymus serpyllifolium, ou encore Potentilla 
ŜǊŜŎǘŀΣ tŜŘƛŎǳƭŀǊƛǎ ǎȅƭǾŜǎǘǊƛǎΣ {Ŏƛƭƭŀ ǾŜǊƴŀΣ {ƻƭƛŘŀƎƻ ǾƛǊƎŀǳǊŜŀΧ La fougère aigle mite la lande et 
y progresse. 

Sur d'autres communes du Cap Sizun, certaines parcelles de landes fauchées montrent les 
potentialités de restauration de ce type de lande à fort intérêt patrimonial. La lande rase 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řǳ ¢ŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜ Saxicola torquata et du Pipit farlouse Anthus 
pratensis. 
 
COR 31.86 - Ptéridaie ς Lande à Fougères  
Les zones à fougère aigle Pteridium aquilinum, forment des étendues souvent en retrait du trait de côte. Cette fougère qui profite des terrains les plus épais 
envahit les parcelles de prairie anciennement pâturées ou fauchées. LŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƴǘŜ όŜǘ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŎǊŞŞύ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛon rase. Le lien semble souvent évident 
entre les apports de sols des terrains les plus continentaux et sa progression : sa quasi-ŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles (y compris en retrait de la côte) sur le développement de cette plante. 

[ΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǘŞǊƛŘŀƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛon de la flore et de la faune. 
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COR 31.8112 x 31.85-  Lande moyenne à haute à ajonc et/ou à genêt  
Cette formation se développe là où les effets du vent sont moins directs, généralement sur les secteurs les plus en retrait, ou protégés des vents dominants ; 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ ŞǾƻƭǳŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. En effet, la lande peut alors vieillir : ses stations correspondent ainsi, globalement, à 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ parcelles délimitées et donc entretenues. Une grande partie avait été défrichée depuis la fin du XIXè siècle : ƭΩŀƧƻƴŎ (semé ou spontané) servait pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ ou  de litière pour le bétail ou encore de combustible. 

La lande  se confond parfois dans des fourrés plus diversifiés. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs fréquentés.  

 

COR 31.8112 - Fruticées atlantiques à prunellier et ronce  
Outre l'ajonc d'Europe, (Ulex europaeus), sont également souvent présentes les espèces suivantes : Hedera helix, Lonicera periclymenum, Pteridium aquilinum  
Les fourrés à prunellier forment également des buissons épineux impénétrables souvent par "tâches" peu étendues. Les buissons de prunellier constituent 
souvent des repères assez aisément identifiables dans le paysage du fait de l'action du vent sur les arbustes. L'anémorphose correspond ainsi à une inclination 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊƻƴŎ Τ ƭŜǳǊǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ des terres ; en bosquets, ils forment ensemble une sorte de dôme aplati, ceux qui se trouvent à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ǉǳ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǎ ǇǊŞŎŝŘŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ 

Cette formation broussailleuse est, un élément de diversificatioƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ. Néanmoins, elle caractérise des friches anciennes et son 
développement au sein de la lande doit être suivi.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                   

 
 
COR 38 - Prairies  
Cette formation est très variable en relation avec les conditions du milieu,  et la gestion actuelle ou ancienne (pâturage ou fauche). Tantôt sèches, tantôt humides, 
ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ǿŀƭlons côtiers. Selon la pression de 
pâturage, elle participe plus ou moins à la diversité biologique (notamment par le déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜύΦ 

Les prairies humides eutrophes et les prairies humides améliorées représentent respectivement 12,5% et 3,1 % de la surface totale en zone humide. 

De nombreuses prairies où toute pratique a été abandonnée évoluent vers la friche ou bien sont colonisées par la ptéridaie ou la lande. Dans les vallons, elles 
évoluent ainsi vers la saulaie. 

Développement des fourrés à prunellier au port en drapeau caractéristiques des secteurs ventés. 
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COR 37.1 - Mégaphorbiaie (communauté de hautes herbes sur sol frais) 
hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et en particulier en vallée du Loc'h. Elle est très 
peu représentée sur la commune. 

On y trouve Sagitaria sagittifolia, Lychnis flos-cuculi, Iris pseudocorus, Mentha sp, ŜǘŎΧ 
 

COR 53.11 - Roselière  
Les roselières représentent 9,3 % de la surface des zones humides.  Elles sont surtout 
présentes à ƭΩŀǾŀƭ Řǳ Loc'h (en arrière du cordon littoral) et du ruisseau de Kermaléro. 
Les roselières se développent également sur de petites surfaces, au débouché des 
petits cours d'eau côtiers (suspendus ou non) Elles constituent des éléments 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘent à la diversité des milieux. 

 

 
                                                                                                                        

 

COR 44.92 - Saulaie  
Les bois marécageux de saules représentent 54,5 % de la surface des zones humides.  On rencontre cette formation dans le fonds des vallons abandonnés par 
l'agriculture.  

Les saulaies anémomorphosées, les plus proches du littoral, et les vielles saulaies, ont un intérêt à la fois paysager (rupture de strate) et écologique (diversification, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǎǘŀōƭŜΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                   

 
 

 
 
 

Roselière en aval du ruisseau côtier à l'est de Porstarz 

Saulaie de vallon côtier 
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Typologie des zones humides de Primelin  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
               

Source : DCI, 2015. Inventaire et caractérisation des zones humides de la commune de Primelin Syndicat mixte du SAGE Ouest Cornouaille ς Commune de Primelin) 
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COR 83.31 - Bois de résineux  

Le Pin maritime Pinus pinaster a été planté souvent à des fins de valorisation des landes à une époque de pénurie du bois en 
Bretagne. Il est surtout présent sur les versants de la vallée du [ƻŎΩƘ. 

 

 

COR 41.35 et 83.32 - Bois et plantation de Feuillus  
Les boisements de feuillus (chêne pédonculé, châtaigner, frêne, houx et érable sycomore...) couvrent aux environs de 8,4 % de 
la surface communale (selon les données Corine Cover Land, 2012). Le taux de boisement de la commune est inférieur de la 
moyenne nationale (30%) et à la moyenne du Finistère (19,5%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
La comparaison des photographies aériennes anciennes et actuelles (cf. p. 32) montre cependant une expansion des surfaces boisées. Cela est la conséquence 
du double effet de l'évolution spontanée des fonds de vallées abandonnés (cf. chapitre sur les zones humides) et du boisement spontané ou volontaire des landes 
et des friches. Il s'agit pour l'essentiel de bois neutrocline comme le montre la présence régulière en sous-bois du millepertuis androsème (Hypericum 
androsemum) et du fragon (Ruscus aculeatusύΣ ŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ р ŘŜ ƭa Directive européenne "habitat faune flore" (prélèvement pour 
commercialisation règlementé). 

Comme il est de règle en Basse-Bretagne, les boisements occupent essentiellement les secteurs les plus accidentés, c'est-à-dire les versants de la vallée du [ƻŎΩƘ, 
formant un couloir boisé au nord de la commune. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀǳƭŀƛŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ vallons,  le frêne Fraxinus excelsior croît égalemeƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ces deux essences forment 
souvent la strate de végétation la plus élevée à proximité de la côte.   
 
COR 84.4 CB - Le bocage  
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de Primelin Şǘŀƴǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƳōƛƴŞǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Şǘŀƛǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ŘŜ 
pâturages, de prairies temporaires et de prairies permanentes structurées par un réseau de  talus. 

Bois de feuillus en vallée du Loc'h 
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La commune de Primelin n'a jamais fait l'objet de remembrement. Pourtant, le paysage rural a été modifié du fait des arasements d'initiatives individuels. La 
trame bocagère, bien qu'encore dense, a ainsi régressée (cf. comparaison des photos aériennes de 1950 à 2010, page 32) et les terres arables ne représentent 
plus que 294 ha, soit 42 % du territoire (pour 5 exploitants)  selon les données du diagnostic agricole (2017).  
 

 
Quasi disparition du  bocage sur certains secteurs du plateau  

 

Primelin compte 80 km de haie, soit une densité de 160 ml/ha, supérieure à la densité moyenne départementale de 88 ml/ha. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Près de la moitié du réseau bocager de la commune répond à des enjeux environnementaux (eau ou paysage). 
 
 

 
 
 

Prairie bocagère sur les versants du Loc'h 
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Le bocage de Primelin (Source : Diagnostic agricole. Chambre d'agriculture du Finistère, 2017) 
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Les haies et talus sont des lieux de vie, des éléments de continuité biologiques permettant la circulation des espèces. Ils jouent un rôle de régulation en quantité 
et en qualité de la ressource en eau mais également un rôle de protection du patrimoine bioƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable. Le bocage revêt donc à la fois des enjeux économiques, écologiques et sociaux.  

Les  talus en limite de parcelles sont remplacés surtout  près de la côte par des murets, agglomérés de terre ou non. Ces talus, hauts de 0,50 cm à 1,50 m, sont 
de plusieurs types. Certains consistent en de simples levées de terre dans lesquelles peuvent se trouver englobés de grands blocs rocheux ; ils sont parfois retenus 
ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŜǘit mur de soǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘent comme des murs doubles, entre lesquels de la terre a ŞǘŞ ǘŀǎǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ 
partiellement. Ils sont rarement surmontés d'une strate arbustive (prunelliers). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Les grands talus de l'intérieur de la commune soƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŀǎǎŜȊ ŘŜƴǎŜ ŘΩƻǊƳŜǎ (qui restent indemnes quelques années 
mais n'atteindront pas l'âge et les dimensions des arbres d'origine du fait de la graphiose), de hêtres, de chênes, parfois de châtaigniers, etc., ce qui donne 
ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ paysage boisé. 
 

 
 

 
  

Les murets de pierre sèche sur le littoral 
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Les habitats naturels de Primelin 
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2.2.3 LA FAUNE 

 
Î Les mammifères 

Les mammifères marins fréquentant régulièrement la baie de Douarnenez sont principalement : Phoque gris (Halichoerus grypus), Dauphin commun, Grand 
Dauphin, Marsouin commun, Dauphin de Risso, Globicéphale noir. 

[Ŝǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƳǇŞƴŞǘǊŀōƭŜǎ όŦƻǳǊǊŞǎΣ ƭŀƴŘŜǎΧύΦ {ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : le renard roux, la belette, le lapin de garenne et le chevreuil. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳǳǎǘŞƭƛŘŞǎ Ŝǘ ǊƻƴƎŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜ ragondin  (deux espèces introduites), la fouine, le putois et la martre. 
La vallée largement boisée du Loc'h, ainsi que les saulaies des divers vallons, constituent des zones de refuge pour la grande faune (chevreuil).  

Les boisements de la vallée du Loc'h en particulier favorise la présence de l'écureuil roux, espèce protégée en France. 

Des sangliers fréquentent e territoire. Ils font l'objet de battue en raison de leur impact sur les cultures. Le renard et le chevreuil font également l'objet de battues. 

On notera la présence de deux espèces protégées au niveau national : la loutre, à la fois indicatrice et garante de la qualité biologique des cours d'eau et le 
campagnol amphibie,  ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜu modifiés en milieu ouvert. CŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞƴƛƴǎǳƭŜ ƛōŞǊƛǉǳŜ 
ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ нлмл "espèce vulnérable "  sur la liste rouge mondiale des 
espècŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜΦ 

Un mammifère remarquable, le Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum, chiroptère rare et menacé, est présent dans le Cap Sizun, qui  associe la 
disponibilité alimentaire et celle de gîtes.  

La subsistance de vieux arbres (isolés, dans les haies ou en boisement) garantit les possibilités de gîtes pour les chiroptères (chauve-souris) ; Les bois, le bocage, 
les prairies permanentes humides ou non, les landes et les jardins constituent des sites d'alimentation pour ces espèces, sensibles aux pollutions et à la disparition 
de milieux riches en insectes. {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Bretagne-Vivante (2017), les espèces présentes dans le secteur de Primelin 
sont les suivantes : le grand rhinolophe, qui chasse jusqu'à 1 km autour des gîtes, la barbastelle d'Europe, l'oreillard gris, l'oreillard roux, les pipistrelles de Kuhl, 
de Nautiles et commune, les murins de Daubenton et de Natterer  et la serotine commune  à vaste territoire de chasse (40 km en moyenne). Ces espèces sont 
protégées et le Grand rhinolophe est considéré comme une espèce vulnérable en Europe. Son effectif ainsi que son aire de répartition sont en diminution. Il fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀtuts de protection : 

À Convention de Berne (1979) ; 

À Convention de Bonn (1979) ; Directive Oiseaux (1979) 

À Directive Habitats (1992) et Directive (97/62/CE) du 27 Octobre 1997 

Le fait que chaque espèce ait des exigences écologiques particulières doit inciter à préserver la diversité des milieux composant le territoire de la commune. 
 
Î Les oiseaux 

Les falaises du Cap Sizun constituent un site de nidification pour de nombreuses espèces d'oiseaux marins (guillemot de Troïl, mouette tridactyle,  cormoran 
huppé, fulmar boréal...) ainsi que pour deux espèces de Corvidés (crave à bec rouge et grand corbeau). Cependant, les faibles effectifs reproducteurs dans le cap 
Sizun  sont en érosion constante. Ces oiseaux peuvent être observés sur le littoral de Primelin mais l'abaissement des falaises ne fait pas du littoral de la commune 
un site de nidification pour ces espèces. 
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Le Loc'h en revanche  est un site intéressant pour les oiseaux et passereaux aquatiques : canard colvert  cisticole des joncs, phragmite des joncs ...  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩoiseaux sont représentées sur le site, en relation avec les habitats :  

À Sur les milieux prairiaux évolue une petite population ŘΩŀƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǇƛǘ ŦŀǊƭƻǳǎŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ migratrices, caractéristiques des milieux à végétation rase. En effet, on peut y observer par exemple le traquet motteux. En période de migration 
Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ŞǾƻƭǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ Mais ces espèces ont vraisemblablement régressées sur ce 
ǎƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тл ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳƴŜ Υ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ 
font état notamment de la présence commune de courlis par exemple.  

À LŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ōǳƛǎǎƻƴǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜ ǘŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘŜǳǊ ƳƻǳŎƘŜǘ 
ou le troglodyte. 

À LΩŀǘǘǊŀƛǘ zones arbustives  Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōoisés comme les sylvidés (roitelets huppé et triple bandeau) et les 
mésanges par exemple. Les turdidés (tourterelles turques et des bois), et en particulier la grive musicienne ou le merle noir y trouvent également refuge. 

À Les pointes rocheuses sont favorables au rougequeue noir dont la reproduction est probable sur le site : précisons que cette espèce se reproduit en 
France quasi-exclusivement sur les côtes rocheuses de Bretagne. 

À [Ŝǎ ǎŀǳƭŀƛŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜǎ buissons frais : bouscarle de Cetti,  rouge-gorge. Ces saulaies constituent 
également des zones de refuge au sein des formations rases mitoyennes. 

À [Ŝ ǊŃƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴes fauvettes aquatiques comme la rousserolle effarvatte et le phragmite des joncs en reproduction ou en migration fréquentent 
les roselières des vallons.  

À L'église est un site de nidification pour le Choucas des tours. 
 
Les rapaces diurnes sont bien représentés à Primelin, grâce à la présence des boisements et la relative densité du maillage bocager, même si, comme il est de 
règle en Bretagne, la diversité spécifique est assez restreinte. Parmi les rapaces diurnes, la buse variable et le faucon crécerelle et l'épervier d'Europe sont 
communs sur Primelin. On note le passage de faucon pélerin qui niche sur les hautes falaises du cap Sizun. 

Les rapaces nocturnes sont représentés par au moins une espèce : il s'agit de la Chouette hulotte. Ces rapaces, qui sont tous légalement protégés, participent à 
l'équilibre écologique du bocage en régulant les populations de petits vertébrés ; leurs habitats doivent donc être préservés dans la mesure du possible. 
 

Î Les amphibiens     

Les fonds de vallées humides participent à la présence d'espèces communes (mais protégées) telles que : la grenouille rousse et le crapaud commun.  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀǾƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Des larves de salamandre tachetée ont également été observées dans les différentes zones humides de la commune. Les ornières des prairies humides et les 
fontaines constituent l'habitat aquatique de la larve de la salamandre et les haies et boisements limitrophes, le gîte terrestre des adultes. Le domaine vital de la 
salamandre est relativement restreint (quelques dizaine de m²), les déplacements sont très limités. 

 

 



Commune de Primelin                                                                                                             tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ                                                                                                                   Rapport de présentation 

Approbation du PLU : DCM du 10 décembre 2021                                                                                                                                                                                                                                      30 

Î Les reptiles    

Les reptiles sont bien représentés : ils affectionnent en particulier les zones pierreuses bien exposées et le sentier côtier qui offrent des possibilités de chasse 
d'invertébrés. La vipère péliade Vipera berus est omni-ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ Τ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǊǾŜǘ 
Anguis fragilis, le lézard vert Lacerta viridis, le lézard des murailles Podarcis muralis, la couleuvre à collier Natrix natrix près des points humides. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ces espèces est protégé au niveau national. 
 

Î Les invertébrés 

Parmi toutes les espèces de papillons inventoriées, on signalera : 

À Hespérie des potentilles (Pyrgus armoricanus), qui figure en annexe II de la Directive "Habitats", ainsi que sur les Listes rouges européenne de l'UICN 
2010 et des rhopalocères de France métropolitaine (2012) 

À le damier de la succise (Euphydryas aurinia), qui figure en annexe II et IV de la Directive "Habitats", ainsi que sur les Listes rouges européenne de l'UICN 
2010 et des rhopalocères de France métropolitaine (2012) en vallée du Loc'h. 
 

 

Les zones humides ouvertes du [ƻŎΩƘ et des petites vallons sont favorables aux agrions et libellules : Caloptéryx 
vierge (Calopteryx virgo),  Leste vert (Chalcolestes viridis), Sympétrum à nervures rouges (Sympetrum fonscolombii), 
Ischnure élégante (Ischnura elegans),  Anax empereur (Anax imperator), Cordulégastre annelé (Cordulegaster 
boltonii), Crocothémis écarlate (Crocothemis erythraea), Orthétrum réticulé (Orthetrum cancellatum). 
 
 
 
 

 
 

 
 

2.2.4 EVOLUTION DES MILIEUX 
 
Î Enfrichement 

Les cartes de l'occupation des sols (p.19) et  des  habitats naturels (p.28) fait ressortir ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ Ϧ ƭŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ηΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ǳǊ ces espaces côtiers, la déprise agricole 
a entraƞƴŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩespaces buissonnants 
όǇǊǳƴŜƭƛŜǊǎ κŀǳōŞǇƛƴŜǎκǊƻƴŎŜǎύΣ ƻǳ ƘŜǊōŀŎŞǎΦ /Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Υ 

 

Papillon demi-deuil sur géranium 
 



Commune de Primelin                                                                                                             tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ                                                                                                                   Rapport de présentation 

Approbation du PLU : DCM du 10 décembre 2021                                                                                                                                                                                                                                      31 

À payǎŀƎŜ Υ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Τ 

À ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ōŀƴŀƭŜǎΣ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ sites ;  

À ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊ ŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Τ  

À économique : absence de production et de valeur ajoutée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ŜǘǘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƳŜƭƛƴ Ŝǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛǘǘoraux du département du Finistère, qui 
ont été confrontés aux stratégies des ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł 
mettre en relation avec : 

À la complexité et un morcellement de la propriété foncière,  

À la taille des parcelles cadastrales très limitée (moins de 2000 m² le plus souvent).  

À lŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
 
!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭΣ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ  ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ϦŜƴ ŦǊƛŎƘŜϦ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ŝnsuite Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
culturales (pâturage / plantations / labours/ fauches) depuis plus de trois ans (art L.125-1 et suivants du Code rural et de la pêche Maritime - CRPM).  
 
5ŜǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ la commune de Primelin souhaite que les terres incultes puissent être remises en valeur 
ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. 
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Î Erosion de la végétation littorale 

Les pelouses littorales occupent la partie sommitale des falaises littorales. Ce sont des habitats naturels très sensibles à l'érosion et est en forte régression. 

Les tempêtes ou les surcotes exceptionnelles peuvent affecter leur couverture végétale. Toutefois, la fréquentation est le principal facteur d'altération : elle 
génère un piétinement qui entraîne le décapage du tapis végétal et une compaction du substrat rendant toute régénération naturelle très difficile.  
 
A Primelin la circulation et le stationnement des véhicules, encore possibles sur la majeure partie du littoral, 
génère la destruction des habitats de falaises. 
 
La commune envisage ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ les zones de stationnement et les circulations sur la frange littorale.   
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Î Espèces exotiques invasives 

Une espèce exotique envahissante est omniprésente: il s'agit du laurier palme, identifié comme invasive par le Conseil Scientifique Régional de Bretagne. On 
signalera également la présence d'autres invasives : l'herbe de la pampa, le laurier sauce, le pois de senteur... 
 

 

Le littoral de Primelin montre ainsi une double altération contrastée, entre : 
À des ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ Ŝǘ ƻǴ ƭΩŜƴŦrichement conduit à une 

fermeture des paysages et à une banalisation des milieux 
À des espaces subissant une forte pression de fréquentation où la végétation tend à se banaliser voire à disparaître  

 

La structure foncière et le statut privé des parcelles sont un obstacle à une gestion de réhabilitation et de mise en valeur des milieux littoraux et arrière-littoraux. 
Or, la commune de Primelin n'est pas intégrée à la zone de préemption du Département au titre des Espaces Naturels Sensibles  
 

 
 

2.2.5 LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 
Î Contexte législatif et réglementaire 

La trame verte et bleue (TVB) définie par le Grenelle (article 17 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010) correspond à la préservation des continuités et des 
corridors écologiques (voir définition ci-après).  

La trame verte et bleue doit permettre d'appréhender chaque territoire dans une échelle plus large, d'identifier et favoriser la solidarité entre territoires et, afin 
de répondre aux objectifs qui lui ont été assignés par les dispositions de l'article L.371-1 du Code de l'Environnement. Elle doit ainsi permettre : 

Ą de conserver et d'améliorer la qualité écologique des milieux et garantir la libre circulation des espèces de faune et de flore sauvages ; 

Ą d'accompagner les évolutions du climat en permettant à une majorité d'espèces et d'habitats de s'adapter aux variations climatiques ; 

Ą d'assurer la fourniture des services écologiques (ressources, cadre de vie, qualité et diversité des sols) ; 

Ą de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières ; 

Ą de maîtriser l'urbanisation et l'implantation des infrastructures et d'améliorer la perméabilité des infrastructures existantes (éviter la fragmentation des 
ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΧύΦ 

[ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳmunales et communales, et chacune 
de ces déclinaisons doit se compléter et se prendre en compte mutuellement. 
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Î Définition et méthodologie 

Pour vivre, les individus et communautés d'individus d'une ou plusieurs espèces ont besoin, à un moment ou l'autre de leur vie et de leur évolution, de se déplacer 
pour accéder aux ressources, étant eux-mêmes souvent des ressources pour d'autres espèces ou pour l'écosystème. Les structures éco-paysagères (corridors, 
ƳŀǘǊƛŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǳǊ degré de connectivité conditionnent les possibilités d'accès aux ressources et aux milieux correspondant à un stade ou autre de leur 
vie.  

Les structures éco-paysagères pris en compte dans la TVB sont les suivants :  

 V Les réservoirs, milieux naturels de bonne qualité et de surfaces suffisantes pour conserver une bonne fonctionnalité (une espèce peut y exercer un 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜǎ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ  

 V Les corridors biologiques, correspondant à une liaison entre différents habitats naturels ou écosystèmes utilisés par la faune et la flore pour se déplacer 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ Řƻƴǘ ƛƭǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ échanges inter-populationnels. Ils correspondent : 

. à la matrice paysagère : champs cultivés et prairies. 

. aux structures linéaires telles que haies, bords de chemin, cours d'eau 

. ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ϦǇŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎϦ Υ ƳŀǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΧ 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

V Les continuums ou continuités écologiques : ensemble des milieux favorables à un groupe 
d'espèces, sans interruption physique incluant des réservoirs biologiques et des corridors. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DREAL Bretagne 

Source: DREAL Bretagne 
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La préservation de chaque espace naturel en soi est importante, mais la préservation de la biodiversité passe 
aussi par une vision dynamique des territoires. Chaque zone naturelle, si elle est isolée, tend progressivement 
Ł ǎΩŀǇǇŀǳǾǊƛǊ Υ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΣ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ǊŞƎŞƴŞǊŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł 
ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΦ  
 
La vision dynamique du territoire consiste à mettre en évidence les «corridors écologiques » qui permettent 
de relier entre elles les zones naturelles. 
 
La fragmentation importante du territoire induit un fractionnement et une fragilisation des populations 
animales et végétales, y compris pour les espèces ordinaires. 

 
 

 
 
Î La Trame verte et bleue de Primelin 

Dans les paysages à forte empreinte humaine, la notion de corridors a tout son sens : la majorité des flux de dispersion et de migration vont être organisés entre 
les réservoirs de biodiversité, liés les uns aux autres par des corridors, à travers une matrice d'activité humaine intense. 
 
Elaborer une trame verte et bleu dans le PLU nécessite: 

- d'intégrer l'ensemble des milieux agricoles ouverts ou bocagers, forestiers et même urbains, qui créent une diversité de paysages. Les petits éléments 
du maillage écologique (stations d'espècŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ, 

- d'identifier l'interdépendance entre ces espaces.  

 

Il est en outre intéressant d'intégrer en plus du rôle biologique (maintien de la biodiversité) les fonctions suivantes : 

π production de ressource : eau, bois, produits agricoles, 

π ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ όȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ōƻŎŀƎŜΧύ, 

π rôle social : loisirs, culture, sports. 
 

Plusieurs critères ont été pris en compte pour identifier les milieux naturels réservoirs : 

π les milieux remarquables inventoriés : la vallée [ƻŎΩƘ  (cours d'eau + zones humides + versants boisés) et les milieux littoraux, 

π le réseau hydrographique et les zones humides associées identifiés à partir des données de l'inventaire des zones humides (DCI, 2013). 

π les boisements : la totalité des boisements ne sont pas des réservoirs. Ceux considérés comme tels présentent des surfaces suffisantes pour assurer 
le cyŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ȅ Şǘŀƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎΦ A Primelin, de par leur peuplement, leur dimension, leur configuration 

Source: DREAL Bretagne 
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et leur délimitation, les boisements ƧƻǳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ Sont concernés les boisements de la vallée du 
Loc'h. 

π les milieux ordinaires "attractifs", tels que les ensembles de fourrés ou landes hautes  (au nord de Saint-Tugen par exemple). 

π les réservoirs de biodiversité "potentiels" tels que les mares, plans d'eau (qui constituent en particulier des zones de reproduction pour les 
amphibiens) et leurs abords (habitats terrestres associés : haies, boisements). 

 
Deux types de corridors écologiques sont ici à distinguer :  

π les corridors terrestres, qui ont été identifiés à partir des zones boisées de faible dimension (corridors en pas japonais) et par le linéaire de haies et, sur 
le littoral en particulier, les murets de pierre sèche qui jouent un rôle de connexions entre les milieux naturels réservoirs ; les boisements et le bocage 
participent ainsi à la " trame verte" du territoire de Primelin. 

π les corridors aquatiquesΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊs zones humides associées (qui peuvent aussi 
constituer des réservoirs) identifiées à partir des données de l'inventaire des zones humides (DCI, 2013) : ce chevelu de rivières, ruisseaux, rus et fossés 
forme l'ossature d'un réseau de "continuités naturelles" constituant la "trame bleue" de la commune. Quelques petits plans d'eau ont également été 
identifiés sur la commune, mais leur faible densité ne permet pas de les identifier en tant que corridors. 

 

Ces continuums peuvent être perturbés par des coupures écologiques. Elles sont de trois sortes : 
 
Coupures écologiques surfaciques  

π les zones urbanisées, continues ou discontinues, formant des milieux peu fréquentés, voire répulsifs au regard de la biologie des espèces : sur Primelin, 
elles ne forment pas des barrières complément imperméables compte tenu de leur faible dimension ; il s'agit essentiellement du bourg et des zones 
urbanisées de Kermaléro,   

π les zones de grandes cultures intensives dépourvues de haies et traitées avec des pesticides, qui ont un impact direct sur l'entomofaune en particulier. 
 

Coupures écologiques linéaires : 

Ce ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ infrastructures linéaires de transport terrestre présentes au sein de la commune. Ont été considérées comme : 

π obstacles majeurs (suggérant une quasi-infranchissabilité pour les espèces terrestres) : sans objet sur Primelin 
π obstacles secondaires : la route départementale (RD784), l'urbanisation diffuse. 
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Le PLU va pouvoir intervenir sur la trame verte et bleue à travers la maitrise du 
développement urbain afin de prévenir des menaces qui pèse sur la biodiversité 
(mitage, ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ La 
trame verte et bleue constitue un outil de préservation du patrimoine naturel et 
du cadre de vie. AuȤdelà de leurs fonctions biologique de maintien de la diversité 
des espèces, les espaces naturels assurent des fonctions de services (notamment 
de production de ressources et de protection contre les risques et les nuisances) 
mais également des fonctions sociales (loisirs, culture, santé publique). 
 
Le SCoT a défini une TVB intracommunautaire : 
À ¦ƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Υ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ du Loc'h  
À Des corridors  secondaires : les vallons côtiers 
À 5Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale : les landes et pelouse 

littorales 
À 5Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale : les zones humides, 
À les haies, certains boisements 
À Une perméabilité des connexions satisfaisante : un tissu urbain peu développé et peu dense,  
À peu de coupure linéaire (RD 784).  
 
 
On retrouve ces caractéristiques à l'échelle de la 
commune de Primelin : 
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2.3 LES ENERGIES 
 

[Ŝǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м όŀƻǶǘ нллфύ Ŝǘ DǊŜƴŜƭƭŜ н όƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛȄŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴomie :  

À Le bâtiment : dans le neuf, généralisation des bâtiments basse consommation depuis 2012 et dans ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ оу % des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ нлнл Υ ƭa  RT  2012 qui  limite  la  consommation  énergétique  maximale  ŘΩǳƴ  bâtiment  à 50  kWh/m²/an,  obligatoire dès fin 
2010  pour  les  bâtiments  publics  et  tertiaires  est  généralisée à  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  de  la  construction  neuve depuis  le  1er  janvier  2013.  A  partir  de 
2020,  les constructions  neuves  devront  produire  plus  ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜs  ƴΩŜƴ  consomment  et  ainsi répondre  à  la norme  Bâtiment  à  Energie 
Positive  (BEPOS).  

Concernant  ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  de  ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ  énergétique  du  parc  de  logements  existants,  la  loi ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ  au  Logement  et  un  Urbanisme  Rénové 
(ALUR)  du  24  mars  2014  fixe  un  objectif de  rénovation de 500 000 logements paǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ Ł  2017.  Le  plan  de rénovation énergétique  fixe un 
objectif  de diminution  de  38% des consommations  ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  du  secteur  du  bâtiment  Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ  

À [Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Υ ǊŀƳŜƴŜǊ ŘΩƛŎƛ нлнл ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘǊansports à leur niveau de 1990.  

À [Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ но҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ нлнлΦ 
 

Dans le cadre de la préparation de la COP21 de Paris en 2015, les états de l'Union européenne se sont engagés à réduire de 40% les émissions de gaz à effet de 
serre en 2030 par rapport à 1990, l'objectif restant une diminution de 80 à 95 % d'ici 2050. 
 
La maîtrise de la consommation énergétique constitue un des enjeux forts du PLU et suppose une évolution des comportements en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
transport notamment.  
 

2.3.1 LES POLITIQUES REGIONALES ET DEPARTEMENTALES  
 

La consommation ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ Bretagne comme dans  le  Finistère est en constante augmentation, ce qui constitue une situation préoccupante compte tenu 
de la fragilité du réseau breton et de la faiblesse des moyens de production de pointe décentralisés.   
 
Afin  ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ  cette  situation  préoccupante  et  assurer  ƭΩŀǾŜƴƛǊ  énergétique  de  la  Bretagne plusieurs axes  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  sont  mis  en  ǆǳǾǊŜΦ  
 
Le  pacte  électrique  Breton  signé  le  14  décembre  2010  par  ƭΩ9ǘŀǘ  Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό!b!IΣ !59a9ύΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘé 
se décline en trois axes : sécuriser  le  réseau, améliorer la maitrise  de  la  consommation  avec notamment la rénovation thermique 
des  logements  sociaux  et  privés,  développer  les  énergies  renouvelables. 
 
Le  Schéma  Régional  du  Climat  de  lΩ!ƛǊ  et  de  ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ  (SRCAE) 2013-2018  a  été  approuvé par  le Préfet de  Région  le  4 novembre 2013. Co-élaboré  par  la 
Région  et  ƭΩ9ǘŀǘ  en  concertation  avec les acteurs régionaux,  il  définit  aux  horizons  2020  et  2050  les  grandes  orientations  et  objectifs régionaux pour 
maitriser  la  demande  en  énergie,  réduire  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre, améliorer  la qualité  ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ  développer  les  énergies  renouvelables  et 
ǎΩŀŘŀǇǘer  au  changement climatique.  
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Le deuxième  "plan énergie territorial" du  Conseil départemental du Finistère porte sur la période 2014-2018. La politique "énergie-climat" se décline en trois 
objectifs intermédiaires et sept objectifs opérationnels qui guident le programme d'actions de ce 2ème PCET : anticiper et prévenir les impacts du changement 
climatique, mieux prendre en compte les grands enjeux énergétiques, mobiliser les acteurs et la population et mesurer les actions menées. 

 

2.3.2 LA CONSOMMATION DΩENERGIE 
 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ CƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ нлмм Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нм плл D²Ƙ ǎƻƛǘ м упн ллл ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ όǘŜǇύΦ /ƘŀǉǳŜ ŦƛƴƛǎǘŞǊƛŜƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜ 
annuellement 23 200 kWh soit 64kWh par jour, ce qui représente environ 2 tonnes équivalent pétrole (tep) par an.  

Les produits pétroliers représentent 49 % et le gaz naturel 19 %. Ainǎƛ су ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ 
paǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ  

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ту ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǘ уо ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ǉrimaire totale du territoire.  

9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлммΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ уΣу ҈Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ Řϥǳƴ ƘƛǾŜǊ ǘǊŝǎ ŘƻǳȄΦ {ƛ ƻƴ ǊŜǘƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŀnnée exceptionnelle, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ уΣн ҈ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ 2010, soit une moyenne de 0,8 % par an avec, sur la même période, une progression de la 
population de 0,5 % par an. La consommation augmente donc plus vite que la population. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ, ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ la plus consommée devant les produits pétroliers. 88% des produits pétroliers sont utilisés par les 
transports et le chauffage des bâtiments.  

 

2.3.3 LA PRODUCTION /  L'APPROVISIONNEMENT 
 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлмм ǎϥŞƭŜǾŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ м улл D²ƘΣ ǎƻƛǘ мтр ллл tonnes équivalent pétrole (tep). Elle a augmenté de 40 % par rapport 
Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ Ł со ҈ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎΣ нт ҈ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et 9 % sur la chaleur réseau. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ус ҈ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

Le Finistère produit de Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Υ уΣн҈Φ 

Les énergies renouvelables qui représentaient 4 % du mix énergétique en 2000 et 7 % en 2009 pourraient, en 2020, contribuer à hauteur de 34 à 42 % de la 
consommation électrique. Les approvisionnements extérieurs à partir des moyens de production situés hors de Bretagne - qui s'élèvent actuellement à 93 % - 
représenteraient alors entre 58 et 66 %. 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ  ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŏƻƴƴǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

Î L'éolien  

La Bretagne possède un fort potentiel de production ŘΩŞƴŜǊƎƛes renouvelables. Malgré un grand nombre de ressources disponibles (énergie solaire et marine, 
spécialisation dans ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ éolienneύ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƭƭŜ ƭŜ cinquième parc éolien français. Le Schéma Régional Eolien annexé au SRCAE fixe pour objectif une production 
de 1  500 MW éolien terrestre à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2015 et ŘΩŀǳ moins 1 800 MW Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2020.  
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Le SIOCA a élaboré, en 2ллсΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
ŞƻƭƛŜƴ ǇǊƻǇƻǎŞ ƳŀǊǉǳŀƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜΣ 
est désormais obsolète, au vu du contexte règlementaire actuel.  

A noter que seul le nord du Cap Sizun comporte des parcs éoliens.  
 

Î La biomasse : valorisation des déchets organiques dans le secteur  agricole et agroalimentaire 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 29 de la Loi du 13 juillet 2005 définit la biomasse comme «la fraction biodégradable des produits, ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭϥ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ȅ compris 
les substances végétales et animales, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers» 
(source : schéma ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Datar). 

Malgré la dominante agricole du territoire, le potentiel de valorisation des déchets organiques ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊicole est faible selon le PCET 29.  La commune de 
Primelin ne comporte aucune unité de méthanisation.  
 
Î La filière Bois ς Energie  

5ŜǇǳƛǎ мффпΣ ƭΩ!59a9 ŀƴƛƳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŜ Programme Bois Energie Bretagne (PBEB) visant à développer le chauffage collectif ou individuel au bois. Les aides 
financières du plan bois énergie 2007-2013 ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ǳƴ nouveau plan est en cours de définition. Un projet de réseau de chaleur 
alimenté par une chaufferie bois est en cours de réflexion afin ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ piscine communautaire à Châteaulin et les établissements qui ƭΩŜƴǘƻǳǊŜǊƻnt 
(EHPAD, lycée agricole). 

Le potentiel de développement de la filière bois pour le territoire est assez limité. [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ valoriser la ressource en bois. 
La mise en place dΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ agriculteurs notamment, ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ rémanents forestiers 
et bocagers. 

Breizh Forêt Bois veut créer une dynamique créatrice de richesses pour le territoire, à travers la ressource bois et les entreprises locales. 
 

Î Le solaire  

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ constitue  un  potentiel  de  développement  important  des  énergies renouvelables en Bretagne. Chez  les  particuliers,  les  installations 
solaires,  notamment  les systèmes  de chauffeȤeau solaire  individuel  (CESI), connaissent  un  essor. En  effet,  ƭΩ!59a9  a recensé  entre 2002  et 2005  plus de 
mille  installations  de  chauffe-eau  solaires  dans  la  région dont  471  ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ  2005. La  ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƛŘŜǎ  qui  permet  une  réduction  des  coûts  de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  engagée par  ƭΩ!59a9  et  les  conseils départementaux  sont  incitatrices.  

Les installations solaires collectives  
Il ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ projet en cours sur le territoire communal et intercommunal, pourtant des EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) proches 
comme ceux de Crozon et Quimper Communauté en compte plus d'une dizaine chacun. 

Le solaire individuel  
Il ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ Chauffe-eau Solaire et de Système Solaire Combiné sur le territoire communal.  
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La maitrise de la consommation énergétique pose des questions de diversification des modes de production en énergie renouvelable. Des pistes de réflexions 
interpellent le territoire :  
V [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable et la préservation du paysage, de l'activité agricole et de la biodiversité,  
V [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ notamment de la structuration des polarités urbaines,  
V [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ qualité urbaine future. 

 
 

2.4 LA D9{¢Lhb 59 [Ω9!¦ 
 
La gestion  de  ƭΩŜŀǳ  est  une  des  problématiques  majeures  du  territoire.  La  Directive  Cadre  ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ 23  octobre  2000  définit  à  ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ  européen 
un  cadre  pour  une  politique communautaire  globale  dans le  domaine  de  ƭΩŜŀǳΦ  Elle  fixe  un  objectif  ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ  du  bon  état des  masses 
ŘΩŜŀǳ souterraines  et  de surfaces  (continentale  et  littorale)  en  2015.   
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄά SDAGE Loire-BretagneέΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘϥǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
et les objectifs de qualité et de quantité des eaux défini par le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "SAGE Ouest Cornouaille". 
 

2.4.1 LE SDAGE LOIRE BRETAGNE 
 

Le SDAGE Loire Bretagne a été adopté par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin en date du 18/11/2015. Il définit les grandes orientations pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire-Bretagne pour la période 2016/2021.  
 

Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ambitieux pour leur restauration, en définissant un cadre, une méthode de travail et des échéances précises. Le projet doit être compatible avec les préconisations 
du SDAGE et par voie de conséquence avec les dispositions de la Directive Cadre sur l'Eau ; en particulier, il doit être défini de façon à préserver au maximum la 
ressource en eau, les zones humides et les cours d'eau. 
 

Contraintes applicables vis-à-vis des Eaux Pluviales 

Orientation 3D ς aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

/ƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ !ŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
le stockage et la régulation des eaux de pluie le plus en amont possible tout en privilégiant lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞŜǎΦ  

À Disposition 3D-1 ς Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des aménagements : les collectivités peuvent réaliser, en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннп-10 du CGCT, un ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ Ǌetranscrire les prescriptions du 
zonage dans le PLU. 
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À Disposition 3D-2 ς wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux 
séparatifs eaux pluviales puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits et charges polluantes acceptables par ces derniers de manière à ne 
pas aggraver les écoulements naturels avant aménagement. Dans cet objectif, le SCoT comporte des prescriptions permettant de limiter cette problématique. 
Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ Ł ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ Ŧǳƛǘe limité appliquées aux 
constructions nouvelles et aux seules extensions des constructions existantes. Le débit de fuite maximal sera de 3  l/s/ha pour une pluie décennale. 

À Disposition 3D-3 ς ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : Les autorisations portaƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΣ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
π Les eaux pluviales doivent subir des étapes de dépollution adaptées aux types de pollution. Elles devront subir à minima une décantation avant rejet, 
π [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎŀǊŘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ 
π [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Orientation 8A : Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

Les zones humides qui seront identifiées dans les Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) seront reprises dans lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
leur associant le niveau de protection adéquat. 

À Disposition 8A-3 : Les zones humides présentant un intérêt environnemental particulier et les zones humides dites zones stratégiques pour la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
sont préservées de toute destruction même partielleΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
dans les cas suivants : 
π ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de solution alternative constituant une meilleure option 

environnementale, 
π ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ b!¢¦w! нллл ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩintérêt public majeur. 

 

Orientation 8B : Préserver les zones humides dans les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Article 8B-1 : [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ Řégrader la zone 
ƘǳƳƛŘŜΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ : 
- équivalente sur le plan fonctionnel ; 
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ   
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
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Contraintes applicables vis-à-vis des Eaux usées 

3A : Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du phosphore ; la réduction des polluants organiques, dont fait partie le 
phosphore, doit être poursuivie par les collectivités et les industries. Les dispositions prévoient : 

3A-1 : de poursuivre la réduction des rejets ponctuels de phosphore 

3A-н Υ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻ-ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

3A-3 : de favoriser ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

3A-п Υ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
 

Le projet doit être compatible avec les préconisations du SDAGE et par voie de conséquence avec les dispositions de la Directive Cadre sur l'Eau ; en particulier, 
il doit être défini de façon à préserver au maximum la ressource en eau, les zones humides et les cours d'eau. 
 

2.4.2 LE SAGE OUEST CORNOUAILLE  
 
L'arrêté préfectoral approuvant le SAGE a été promulgué le 27 janvier 2016. Il ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ррл ƪƳч ǇƻǳǊ рол ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ 
l'ensemble des bassins versants situés entre la rivière de l'étang de Laoual au Nord (pointe du Van) et la pointe de Combrit au Sud. 
 
Au-delà des aspects de gouvernance (enjeu 1), le SAGE relève 5 enjeux pour lesquels il définit des actions opérationnelles :  

À Enjeu 2 : la satisfaction des usages littoraux. Actions en faveur la qualité des eaux de baignade et conchylicoles, réduire lŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ DƻȅŜƴΣ ŜǘŎΦ  

À 9ƴƧŜǳ о Υ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳitation de celui-ci.  

À Enjeu 4 : la qualité des eaux. Actions en faveur de la réduction des usages des nitrates, du phosphore, des pesticides et des autres micropolluants.  

À 9ƴƧŜǳ р Υ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des zones humides et de la trame bleue, la lutte contre espèces invasives, etc.  

À 9ƴƧŜǳ с Υ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon de la performance des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜǘŎΦ 

  
La diminution des concentrationǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 hǳŜǎǘ-Cornouaille. 
Cependant en marge de la problématique nitrate, les documents du SAGE identifient une problématique phosphore et pesticides. Pour rappel, Primelin est en 
½!w ϦȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜϦ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ½9{ ϦȊƻƴŜ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭϦ όŀǊǘƛŎƭŜǎ wнмм-82 et R211-84 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 
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2.4.3 USAGES DOMESTIQUES DE L'EAU 
 
Le BRGM a recensé sur la commune 4  forages réalisés à des fins d'usage domestique de l'eau (en général pour l'abreuvement du bétail dans l'espace rural, pour 
lŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΧύΦ 
 

2.4.4 LA RESSOURCE EN EAU POTABLE  
 

La commune de Primelin adhère au syndicat intercommunal des eaux du Goyen (qui concerne 6 communes et 11 428 habitants en  2020).  La commune est 
alimentée par les eaux superficielles prélevées dans le Goyen, et surtout par les eaux souterraines prélevées au captage de Bromuel.  

Le délégataire du Service eau Potable est VEOLIA. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ YŜǊƳŀǊƛŀ à Mahalon. Le traitement des eaux souterraines est réalisé par la station de Bromuel à 
Mahalon et passe par une dénitratation. 

Aucun abonné n'a consommé plus de 500 m3 Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ł tǊƛƳŜƭƛƴ ό±9h[L!Φ w!tthw¢ !bb¦9[ 5¦ 5;[;D!¢!Lw9Σ нлнлΦ {¸b5L/!¢ 59{ 9!¦· 5¦ Dh¸9bύΦ 

De 2016 à  2020, les eaux distribuées des deux captages prélevées étaient  100% conforme pour la consommation sur le plan microbiologique et 98% à 100% 
conforme sur le plan physico-chimique, les paramètres déclassants étant le fer, l'aluminium et le plomb (100 % conforme en 2019 et 2020).  

 

Kermaria 

La capacité nominale de la station de Kermaria est de  3 000 m3/j.  La ressource superficielle est très vulnérable aux pollutions accidentelles.  

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴƻǊƳŀƭŜΣ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ-Besoins ne présentent pas de déficit. En revanche, en situation de stress hydrique 
όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘiage), le syndicat du Goyen a un bilan déficitaire avec les besoins moyens : non-respect du 1/10ème du module du Goyen. Or, le Syndicat du Goyen 
ƴϥŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŞŦƛŎƛǘ όŜǎǘƛƳŞ Ł н тлл Ƴ3/j). 

Bromuel 

Pour le forage de Bromuel, la capacité nominale est de  2200 m3/j et la capacité en période d'étiage est de 576 m3/j. La capacité nominale de la station de Bromuel 
de 2 000 m3/j.  
 

Le Schéma Départemental d'Alimentation en eau potable 

Un Schéma Départemental d'Alimentation en eau potable des collectivités du Finistère a été réalisé en 2014. Des améliorations devront être entreprises quant à 
la protection des ressources (priorité 2 dans le Schéma Départemental). Dans ce schéma,  le choix s'est orienté vers  la solution la plus économiquement 
pertinente : elle  mutualise les moyens de production excédentaire Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǇŀǊ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł 5ƻǳŀǊƴŜƴŜȊ ǇŀǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ǿƛŀ /ƻƴŦƻǊǘ-Meilars ainsi que par sollicitation du Syndicat 
ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ł ǇƻǎŜǊ ŜƴǘǊŜ tƻǳƭŘŜǊƎŀǘ Ŝǘ tƻƴǘ /ǊƻƛȄΣ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Ce choix entraînera à ǘŜǊƳŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 
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prélèvements d'eau de la rivière Goyen à Kermaria. Une partie des installations comme le décanteur-floculateur sera démantelée mais l'usine continuera à servir 
comme relais pour alimenter le territoire en eau potable. 
 

Le SŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀ en outre intégré dans les solutions techniques proposées, pour assurer une sécurisation quantitative 
Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƛƴƛǎǘŞǊƛŜƴǎΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Υ  
À sollicitant des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛmisation 

des process des usines de traitement,  
À ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ maîtrise de leurs consommations,  
À ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀns les bâtiments départementaux,  
À recherchant de nouvelles ressources, en mutualisant les ressources par la mise en place de nouvelles interconnexions, et en maintenant en bon état les 

forages et captages existants.  
 

Les enjeux du PLU concernent le respect des objectifs du SDAGE et du SAGE et la poursuite dŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǾƻƭŜǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜs cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

 

2.4.5 LA GESTION DES EAUX USEES 

[ΩŜŀǳ  est  un  capital  économique,  créateur  de  richesses  pour  ƭΩŜƴǎŜƳōle  des  ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ présents  sur  les  bassins  versants.  Si  la  qualité  de  la 
ressource  se  dégrade,  ŎΩŜǎǘ  le  potentiel économique du  territoire,  la  diversité  des  usages  et  des  activités  qui  risque  de  ǎΩŜƴ  trouver diminué.  Les 
origines  de pollution  de  ƭΩŜŀǳ  douce  et  littorale  sont  multiples.  Les  principales sources  sont  les  rejets  urbains  (eaux usées  domestiques,  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
tertiaires  ou  artisanales, eaux  pluviales), les  rejets  industriels  (effluent traités  liés  à  ƭΩŀŎǘƛvité),  les  rejets  agricoles (épandage  des  effluents  agricoles  et 
utilisation  de  produits  phytosanitaires).  
 

Réglementation  en  matière  ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

La  loi  sur  ƭΩŜŀǳ  du  3  janvier  1992,  application  en  droit  français  de  la  directive  européenne  «eaux résiduaires  urbaines »  du  21  mai  1991,  sépare 
distinctement  ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  individuel.  Elle  oblige  les  communes  à  prendre  en  charge  les systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif  et  à  maintenir  les  eaux  traitées  à  un  niveau  convenable. Les  communes  de plus  de  2000  habitants  doivent  se  doter  de  systèmes  de  collecte 
et  de traitement  des  eaux  usées  et définir  un  zonage  ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  Les  habitations  situées  à ƭΩŞŎŀǊǘ  des  zones  densément  peuplées  qui ne peuvent 
être  desservies  par  un  réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  collectif  doivent  ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ  ŘΩǳƴ assainissement  autonome.  Le  Service  Public ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  Non 
Collectif  (SPANC)  assure  le contrôle  des  installations  nouvelles  et existantes  (la  loi  sur  ƭΩŜŀǳ  et  les  milieux  aquatiques  du  30 décembre  2006  fixe  la 
date  limite des  diagnostics  de  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  des  assainissements  non  collectif  au  31 décembre  2012).  
 

Î [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Primelin  ne dispose Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ eaux sont traitées par des dispositifs d'Assainissement Non Collectifs (ANC). Il y aurait 51 dispositifs ANC 
non conformes selon la SAGE Ouest Cornouaille. 
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La Communautés de Communes du Cap Sizun ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ϦŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦϦ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/Φ [Ŝ {t!b/ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře conseil aux usagers.  
 
La campagne de contrôle de l'ANC a débuté à Primelin le 4 décembre 2018. Les visites de contrôle ont lieu globalement tous les huit ans. Elles ont pour objectif 
de faire le point sur le fonctionnement et l'entretien des installations. 
 
Les installations polluantes doivent être réhabilitées dans un délŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ SPANC. Les habitants bénéficient des aides 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne pour la réhabilitation des installations polluantes (sous certaines conditions). Dans certains cas, la taille des 
parcelles ne permet pas de trouver une solution technique satisfaisante. 
¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ./9ha Ŝƴ мффф Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀssainissement individuel a été 
élaborée (cf. annexe sanitaire). [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ PLU, 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ a été a été complétée en septembre 2019 par le bureau d'études ABE (cf. annexe sanitaire). [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des sols sondés, qui correspondent Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ, est compatible ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif. 
 
 

2.5 LES RISQUES NATURELS  
 

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs approuvé par arrêté préfectoral le 25 octobre 2012, identifie les risques majeurs auxquels peuvent être soumis 
les communes. La commune de Primelin n'est soumise à aucun Plan de Prévention des Risques (PPR) Naturels ou Technologiques.  
 

2.5.1 LE RISQUE "SUBMERSION MARINE"   
 
La partie aval du Loc'h est concernée par le risque d'inondation par submersion marine ; 
aucun bâtiments ne figure dans les zones d'aléa. Le  principe de limitation implique de ne 
pas augmenter de façon manifeste les personnes exposées, dans les secteurs situés en 
dessous de la cote marégraphique centennale et de dissipation (source : 
www.finistere.equipement.gouv).  
 
La commune va demander une subvention auprès de la DETR (Dotation pour l'équipement 
des territoires ruraux) pour la restauration de la digue du Loc'h. 
 

 

 

 

 

http://www.finistere.equipement.gouv/
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2.5.2 LE RISQUE INCENDIE  
 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Primelin est concernée par le risque incendie. Les sites potentiellement à risque étant dispersés sur le  département, il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ aucun PPR.  
 

2.5.3 LE RISQUE TEMPETE  
 
Bien que non identifiée dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs, la commune est, de par sa situation littorale, potentiellement concernée par les 
risques de tempête. Une tempête est  caractérisée notamment par des vents violents (>89 km/h), des  précipitations importantes. Ce  risque  doit être pris  en 
compte  dans  les  aménagements  :  orientation  des  ouvertures  des bâtiments,  élagage ou  suppression des  arbres  les  plus  proches,  respect  des  normes 
de  construction, etc 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ Météo France émet quotidiennement des 
ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜǎΣ ζ /ƘŀŎǳƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƻǳ ŎƻƴǎƛƎƴes émis par les pouvoirs publics ».  

Le risque tempête touche ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du  département.  

 

2.5.4 LE RISQUE SISMIQUE  
 
Primelin, comme toutes les communes finistériennes, est classée en zone 2 de faible sismicité.  

Les nouvelles règles de construction parasismiques ainsi que le nouveau zonage sismique (qui modifient les articles L.563-1 à 8 du Code de l'Environnement) sont 
entrées en vigueur depuis le 1 mai 2011. 

Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 stipule que les règles parasismiques sont obligatoires pour les bâtiments dont le permis de construire est déposé à 
partir du 1er mai 2011 en construction neuve ou travaux d'extension sur l'existant pour les bâtiments de catégorie III et IV (arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la 
classification et règles de construction parasismique). Elles sont également obligatoires pour les travaux lourds, pour les bâtiments de catégorie IV (décret 
n°20120-1254 du 22 octobre 2010). Seules les maisons individuelles ne sont pas concernées au regard du risque. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΣ Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлмн Ŝǘ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΣ définit les règles de classification et de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘƛǘŜ ϦŁ ǊƛǎǉǳŜ ƴƻǊƳŀƭϦΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ нлммΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ Ǿƛgueur de ces nouvelles dispositions, 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛǎƳƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ LLL 
et IV. 
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2.5.5 LE RISQUE "RADON"  (Arrêté du 20 février 2019) 

 
PrimelinΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƛƴƛǎǘŞǊƛŜƴƴŜǎΣ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ wŀŘƛƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ǶǊŜǘŞ bǳŎƭŞŀƛǊŜ όLw{bύΣ Ŝƴ Ȋone prioritaire pour ce qui 
concerne le radon. Primelin a en effet un potentiel radon de catégorie 3 c'est-à-dire que, sur au moins une partie de sa superficie, la commune présente des 
formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées comparativement aux autres formations.  

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en radon élevées est plus importante que dans le reste du 
territoire. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces 
terrains dépassent 100 Bq.m-3 et plus de 6% dépassent 400 Bq.m-3. Compte-tenu du risque sur la santé assoŎƛŞ ŀǳ ǊŀŘƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

 

 

2.5.6 LE RISQUE "RETRAIT - GONFLEMENT DES ARGILES" 
 
L'inventaire de l'aléa retrait-gonflement des argiles fait état d'une 
présence d'argiles qualifiée de risque faible au niveau des versants de la  
vallée du Loc'h et des ruisseaux côtiers. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx
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2.6 LES POLLUTIONS ET NUISANCES  
 

2.6.1 LA QUALITE DE LΩAIR  
 
Î Origines  et  conséquences  des  polluants  sur  la  santé  et  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ     

Les  sources  de  polluants  atmosphériques  peuvent  être  des  sources  fixes (activités  industrielles, domestiques,  agricoles,  chaudières  et  foyers  de 
combustion),  dont  les  rejets  ont  tendance  à diminuer,   ou  des  sources  mobiles  (trafic  routier  pour  ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭύΣ Řƻƴǘ  les rejets  augmentent. Des  normes  
européennes,  concernant  les  polluants ont  été  établies. 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ  Air  Breizh,  association  du  réseau national ATMO  (Fédération  des  associations  agréées  de  surveillance de  la  qualité  de  ƭΩŀƛǊύΣ 
assure  la  surveillance  des  polluants  atmosphériques  et  ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn  de  la   qualité  de  ƭΩŀƛǊ depuis  1986.  Air  Breizh  mesure 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ  ATMO  dans  les  agglomérations  bretonnes. Les stations de Brest et de Quimper sont les plus proches de Primelin. [ΩƛƴŘƛŎŜ ATMO  définit  la  qualité 
de  ƭΩŀƛǊ  ŘΩǳƴŜ  agglomération.  Il  est  calculé  à  partir  de  4  polluants (dioxyde  ŘΩŀȊƻǘŜ  NO2,  dioxyde  de  souffre  SO2,  Ozone  O3,  particules  en  suspension 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ  inférieur à  10 ˃ m). Celui-ci est communiqué quotidiennement aux services de ƭΩ9ǘŀǘΣ collectivités et organismes concernés. La majorité des seuils 
réglementaires est respectée dans le Finistère. La  station  de  mesure  ŘΩ!ƛr  Breizh,  réseau  chargé  de suivre  la  qualité  de  ƭΩŀƛǊǎ  est  située  à 
Quimper.  Le   rapport  ŘΩŀctivités 2013 fait  état  de dépassement  en  particules  fines  (73  ҡ˃ƎκƳоύ observés  en  mars  et   décembre  2013  atteignant le 
seuil  ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  (50  ҡ˃ƎκƳоύΦ  

À noter que la situation et les caractéristiques (densité, circulation, activités industrielles) de Primelin sont bien plus favorables que ceux de Brest et de Quimper.  
 
Î Le Plan régional sur la qualité de ƭΩŀƛǊ et ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ de ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όtwv!ύ a été approuvé le 9 avril 2001. Sa révision pour la période 2013-2018 est intégrée au Schéma Régional Climat Air 
Energie de Bretagne (SRCAE)Φ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŧŀƛǘ apparaître un enjeu principal lié à la pollution automobile. 
Cette problématiquŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ des plus grandes agglomérations (dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜ et particules fines) où les valeurs règlementaires sont dépassées 
ou approchées de façon préoccupante. Deux autres sujets doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ vigilance particulière : le poids des émissions de particules, et plus 
particulièrement les plus fines, émises par le chauffage résidentiel et tertiaire ; la pollution atmosphérique liée aux activités agricoles.  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲмт Řǳ twv! ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ  ζ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ et la prise en compte de la qualité de lΩŀƛǊ ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ de : 

V prendre en compte la qualité de ƭΩŀƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ projet de territoire (transport, logement, activités, énergie, agriculture, ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧύΣ 
à toutes les échelles de planification, par une évaluation préalable des impacts sur ce milieu 

V améliorer et diffuser les connaissances relatives à ƭΩŀƛǊ, notamment en termes de qualité et ŘΩŜffets sanitaires et environnementaux des pollutions. 
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2.6.2 LES SOLS POLLUES 
 
Les sites pour  lesquels une pollution des sols ou des eaux est suspectée ou avérée sont répertoriés dans la base de données BASOL (2000ύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜ 
BASOL sur le territoire de Primelin. 

La base de données BASIAS du BRGM recense les anciens sites industriels oǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ pollution de  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Les sites insérés dans BASIAS ne sont pas considérés comme pollués. Il est simplement considéré que des produits polluants ont été manipulés sur ces sites à une 
période donnée. Des contrôles environnementaux préliminaires doivent être effectués avant tƻǳǘ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ site répertorié dans BASIAS.  

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƛȄ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǊƛƳŜƭƛƴΦ 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

2.6.3 LA GESTION DES DECHETS 
 

La Communauté de Communes Cap Sizun - Pointe du Raz est en charge de la collecte des ordures ménagères et des emballages recyclables.  Les déchets faisant 
partis du quotidien, la collectivité informe et sensibilise le grand public, les scolaires et les professionnels aux gestes de réduction des déchets et de tri. Ces actions 
sont réalisées dans le cadre d'un Programme Local de Prévention des Déchets.  

Le Plan 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) de 2009 fixe les objectifs en termes de collecte, de transfert et de traitement 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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La production annuelle de déchets par hŀōƛǘŀƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ t595a! 2013Ȥ2018 : 708 kg / an / habitant DGF produit (OMR + 
Collecte sélective + Déchèteries) pour un objectif à l'horizon 2018 de 649 kg/an/habitant DGF (Source : CCPCP, rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ - exercice 2013). 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  des tonnages  collectés  au  cours  des  10  dernières  années  est  marquée  par :    
À une  diminution  sensible  et  régulière  de  la  production  ŘΩhaw, 
À une  volatilité  importante des apports en  déchèteries,  en fonction dΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ extérieurs (crise économique, phénomènes météorologiques), 
À une augmentation progressive de la collecte sélective  avec  une  exception  pour le verre  dont  la collecte  régresse  depuis  quelques  années.   

 

Î La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) 

La collecte des ordures ménagères est assurée, soit par bacs roulants individuels, en porte-à-porte, soit par conteneurs collectifs semi enterrés dans les zones 
agglomérées et en habitat rural dispersé. 

En 2016, le service a desservi 15 718 habitants et 469 bénéficiaires qui ne sont pas des ménages mais produisent des déchets assimilés aux déchets ménagers 
όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ƘƻǊmis quelques bénéficiaires non 
ménagers desservis en porte à porte en raison des quantités produites. Le territoire est ainsi desservi par 1 180 points de collecte.  

La collecte est différenciée pour 4 flux de déchets :  
π les emballages à recycler (hors verre),  
π le papier, 
π le verre, 
π les ordures ménagères résiduelles. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜΦ tǊƛƳŜƭƛƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ł ƭϥŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ (route de Saint-Tugen). Elle reçoit les 
déchets valorisables comme les déchets verts, les encombrants, les granulats, les cartons ou les déchets ménagers spéciaux (huiles de vidanges, piles, ...). 

Depuis le 1er juin 2016, le Cap Sizun participe, ainsi que toutes les collectivités du sud Finistère, à une opération pilote ŘΩ9Ŏƻ-emballagŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩƛŎƛ н022.La communauté de communes 
encourage le compostage1 domestique individuel depuis 2001 en proposant des composteurs et en informant sur les techniques de cette pratique.  

 
Î La collecte des autres déchets 

Les déchets inertes (gravats et déblais) relèvent du plan départemental de gestion des déchets de chantier, approuvé le 7 avril 2003. Deux ISDI (Installations de 
stockage de déchets inertes) sont présentes : une à Kerlaz (ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǾŞƻƭŜ ŀƳƛŀnte-ciment) et une à Douarnenez. 

Les déchets industriels banals désignent les déchets ni inertes ni dangereux, générés par une entreprises dont le traitement peut être éventuellement réalisé 
dans les même installations que les déchets ménagers. La collecte des déchets industriels banals se fait soit par des entreprises privées soit en même temps que 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŜƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ spéciale).  

                                                           
1 Le compostage est un procédé de dégradation biologique maîtrisé de matières organiques en présence d'air et d'humidité. Cela permet d'obtenir un amendement organique : le compost. 
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Une  fois  collectés  puis  triés,  les  déchets  sont  acheminés  vers  des  filières  de  valorisation.  Les  filières  de  valorisation  se  trouvent  hors  du   territoire du 
Cap Sizun. Le  traitement des  ordures  ménagères résiduelles,  des  déchets incinérables de  déchèteries  et  des  refus   de  tri  est  assuré  par une Installation 
de stockage de déchets non dangereux (ISDND) en fin de vie à Tréméoc.  

La  valorisation  organique est réalisé à l' ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘŜ Plomeur. 

Un centre de transfert des ordures ménagères résiduelles est situé à Confort-aŜƛƭŀǊǎΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
vers l'usine d'incinération des ordures ménagères (UIOM) localisée à Concarneau. 
 
Î Les installations classées  

Deux Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) à vocation agricoles sont répertoriées à Primelin. 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜ {9±9{h ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tǊƛƳŜƭƛƴΣ Řǳ /ŀǇ {ƛȊǳƴ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant du SAGE Ouest Cornouaille. 

 
Î Les nuisances sonores  

Les classements sonores des infrastructures de transports terrestres sont établis par arrêtés préfectoral en application de la loi relative à la lutte contre le bruit 
du 31 décembre 1992. Les infrastructures de transport terrestre sont ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ р ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ όƭŀ ŎƭŀǎǎŜ м Şǘŀƴǘ ƭŀ 
plus nuisible). La commune de Primelin est traversée par la RD 784 classée en catégorie 3 (arrêté du 30 mai 1996). La largeur maximale des secteurs affectés par 
ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ est de 30 m (cf. annexes du PLU). 

3 TERRITOIRE ET POPULATION 
 

3.1 LES CARACTERISTIQUES IDENTITAIRES DE LA COMMUNE 
 

3.1.1 LES ENTITES PAYSAGERES 
 
Le terme « unité de paysage η ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
 
Les unités paysagères présentes sur la commune de Primelin sont : Le Plateau ouvert de grande culture, le plateau ondulé mixte au maillage resserré, le centre 
bourg historique de Primelin, la zone disperséeΣ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ Řǳ [ƻŎΩƘΣ ƭŜ ƭittoral rocheux et sauvage et la vallée encaissée, boisée et intime. 
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a) Landes du littoral rocheux et sauvages 

[ΩǳƴƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǌǳōŀƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 400m plus ou moins parallèle au 
tracé déchiqueté et accidenté du trait de côte. 

Cet espace  se caractérise par : 

- Un trait de côte rocheux et déchiqueté aux rares anses et mouillages 

- Un front de mer naturel balayé par les vents  aux strates végétales herbacées à 
arbustives  (prairies rases, landes à ajoncs)  

- Un parcellaire  très complexe en « bandes » longues et étroites  

- Une mosaïque de petites parcelles de cultures (blé notamment), de prairies 
permanentes bordées de murets en pierre sèche et haies rases et quelques bosquets 
aux arbres chétifs (anémomorphose) 

- Front urbain récent (depuis les années 1960) très visible (volumes et implantations) 
depuis le trait de côte, contrairement à un bâti traditionnel très ramassé profitant des 
micros-ǊŜƭƛŜŦǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ 
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b) Vallée encaissée boisée et son estuaire 

[ΩǳƴƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ fortement encaissée (passage de 15 à 55m), entre le plateau vallonné du 
territoire de Primelin et ceux de Cléden et Goulien. 

Ce couloir orienté est-ouest et nord-sud marque une limite communale nette et très cohérente.  
La vallée en U avec des pentes boisées abruptes et un fond de vallée plat et humide, confèrent à cette 
unité une ambiance intime et sauvage qui tranche fortement avec les grands paysages du plateau. La 
ǾŀƭƭŞŜ ƻŦŦǊŜ Ł ǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 
boisements humides) et débouche sur un estuaire qui a façonné la plage ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ Řǳ [ƻŎΩƘ. 

On peut noter cependant une gradation dans les paysages et les milieux naturels de la vallée, depuis 
ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-est au niveau du Hameau Loval : 

- ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŞƭŀǊƎƛ Ŝǘ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΣ  caractérisé par une alternance de prairies 
humides, roselières, vasières  et de boisements (saulaies notamment) denses et impénétrables 

- un lit majeur amont plus agricole, caractérisé par des prairies permanentes nombreuses et 
bordées de haies arborées (saules notamment) 
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c) Plateau ondulé mixte et plateau ouvert 

Cet ensemble se compose de deux unités paysagères distinctes :  
- partie ouest du plateau, ondulé et assez bocager aux horizons restreints 
- Partie est, plane et très ouverte de grande culture 

Ce paysage assez plan est découpé par de petits vallons  secondaires,  faiblement marqués dans la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ƻŎΩƘ qui fait figure de 
limite communale naturelle  (plus encaissés).  

Les ripisylves qui accompagnent les vallons secondaires marquent le paysage du plateau en fermant 
les vues sur le lointain et forment un paysage agricole mosaïque où il est difficile de se situer. 

Ce paysage agricole est mixte (prairies et cultures) mais reste dominé par les cultures. On observe 
ǳƴ ǊŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ  ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
Ŝƴ ǾŀǎǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage. Les essences sont variées (chênes, peupliers, saules, cyprès et pins) et la taille des sujets 
assez importante (tranchant fortement avec les paysages ras du front de mer). Quelques fenêtres 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǌares vues sur le 
lointain. 

[Ŝ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŜǳ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 
de repères et de confusion générale des limites entre espaces « naturels » (boisements et cours 
ŘΩŜŀǳύΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ espaces urbanisés.  
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d) zone urbaine dispersée 

Cette unité paysagère comprend les principales zones urbanisées autour et le long  de 
la RD784  

Le territoire communal se caractérise par un habitat historiquement très dispersé. Ces 
ƘŀƳŜŀǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ŦŜǊƳŜǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀƳŀǎǎŞ Ŝǘ ŘŜƴǎŜ   

Cette organisaǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
multi-sites, ainsi que le long de la RD 784 depuis le milieu du XXème siècle.  

Cela a produit des paysages aux limites peu nettes : paysages urbains, péri-urbains, 
agricoles et naturels ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
progressives et souvent de faible qualité, ne permettent pas une lecture des paysages  
claire. Des paysages de très grande qualité sont banalisés par des bâtis commerciaux ou 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ Ŝǘ ǇŜǳ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ζ bout du monde ». 

Par ailleurs, ce développement urbain a créé de nombreuses dents creuses. Bien que de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜǎtent cultivées, ce type de 
développement reste fortement consommateur de terres agricoles.  

Enfin des rubans urbains le long des routes principales et secondaires concurrencent 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŜǊǇƻǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
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e) le centre bourg historique 
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